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Royaume-uni: proJe't de résolutio~ 

Lie Conseil de tutelle, 

A-vant décidé d' envoyer en 1965 une ldission de visite périodique dans les 

Territoires souo tutelle de Nauru et de la Nouvelle- Guinée, 

~nt è.écidé que la Mission de v1s1 te serait com;iosée de 

( ), Président, 

( ), ( ), 
et ( ), 

Ayant décidé que la Mission visiterait les deux Territoires sous tutelle su 
début de 1965, 

1. Invite la Mission de visite à enquêter et faire rappor t aussi complètement 
Que possible sur les mesures prises dans lee Territoires soue tutelle de Nauru et 

Oe la Nouvelle-Guinée pour atteindre l es objectifs énoncés à l 'alinéa b de 
1 1Articl.e 76 de la Char te des Nations Unies et à accorder une attenti on J)art iculière 

à la question de l'avenir de ces deux Territoires, y coJlll)ris les voeux de la. 

collectivité nauruane concernant son a.venir, compte tenu des dispo8itions 

appropriées de l.s Charte et des accords de tutelle, en prenant en considération les 

résolutions :pertinentes du Conseil de tutelle et de 1 7Aseembl ée générale, y compris 

le. résolution 1514 (XV) du 14 décembre 1960 et la résolution 1541 (XV) du 

15 décembre 1960; 

2 . Invite la Mission de visite à étudier comme il conviendra, eu égard aux 

débo.ts du Conseil de tutelle et aux réeol utions qu 1il a adoptées, l es questions 

soulevées à propos des rap~orts annuels sur l'administrati on desdits Territoir es 

sous tutelle dans les pétitions r eques par l e Conseil au sujet de Nauru et de la 
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Nouvelle-Guinée, d~ns. les rapports des mi.~sions de visite précédentes et dana 1es 

~bservations faites au sujet de ces rapporta pe.r 1'Autorité adm1n1strante; 

. 3• Invite l.a Mission de visite à recevoir des pétitions, sous réserve qu'elle 

se conforme au règlement intérieur du Conseil, et à enqu@ter sur place au sujet 

de celles des pétitions reçues qui ap~elleraient, à son avis, une enquête spéciale; 

4. ~ la Mission de visite de présenter au Conseil, auseitôt que faire 

se l)our:ra., des rapJ)Orts séparés sur les Territoires sous tutelle de Nauru at de la 

?buvelle-Guinée, re~ports ~ù elle consigner~ ses constata~ions, a.ccompegn6es des 

observations, conclusions et recoII!IllSndations qu'elle jugera souhaitables • 
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